
Annexe relative à la clause bénéficiaire

L’adhérent souhaitant respecter les règles de l’islam en matière de désignation du bénéficiaire du 
reliquat de son contrat Sakina Funérailles doit renseigner une clause bénéficiaire respectant les 
règles suivantes.

sLa présente annexe a pour objet d’indiquer dans quelle mesure la clause bénéficiaire du reliquat du 
capital peut être conforme au droit musulman, tout en respectant le droit français, et de mettre en 
évidence les formulations spécifiques nécessaires pour en assurer l’efficacité.

sLa clause bénéficiaire peut être considérée comme un legs (Al Wasiyah) faisant partie de l’héritage 
(Al Mirath) car le souscripteur stipule de son vivant un tiers bénéficiaire du reliquat du capital au 
moment du décès.

sEn islam, le legs est limité à un tiers de la fortune du défunt et le bénéficiaire de ce legs ne peut pas 
être un héritier légitime ayant droit à part d’héritage. Par ailleurs, un héritier légitime musulman ne peut 
recevoir une part de legs que s’il bénéficie de l’accord des autres héritiers légitimes musulmans.

s Sauf accord des autres héritiers légitimes musulmans, le bénéficiaire (autre que les héritiers 
légitimes musulmans) ne peut recevoir plus du tiers de la fortune du défunt. Si le souscripteur 
a transmis plus du tiers de sa fortune à un bénéficiaire, l’autorisation de ses héritiers légitimes 
musulmans sera indispensable pour l’application de son testament. Il en va de même pour les 
héritiers légitimes musulmans qui, dans un premier temps, se voient interdits d’une part d’héritage 
à moins d’être approuvés par d’autres héritiers légitimes musulmans et d’être agréés une fois de plus 
par eux pour une part supérieure au tiers de la fortune du défunt.

En ce qui concerne le respect de la loi islamique, il convient de se référer au récit historique suivant :

Mâlik a rapporté dans son Muwatta : « Il est de la tradition incontestablement suivie à Médine de ne pas 
tolérer qu’on fasse un legs à un héritier, sauf si les héritiers du défunt donnent ce droit. Au cas où certains 
des héritiers le lui permettent et d’autres le refusent, l’héritier à qui on décide de faire un legs, recevra cette 
part exceptionnelle de la première partie, alors que les autres auront leur part complète ». Il a également 
affirmé : « Une fois que l’autorisation est accordée, les héritiers n’auront plus le droit d’y revenir ». Les héritiers 
légitimes musulmans ne peuvent de ce fait pas être bénéficiaires sauf accord des autres héritiers légitimes 
et le bénéficiaire ne peut recevoir au-delà du tiers de la fortune du défunt. Si le souscripteur a transmis plus 
du tiers de sa fortune à un bénéficiaire, l’autorisation de ses héritiers légitimes sera indispensable pour 
l’application de sa volonté.

Sa’d Ibn Abu Waqç a rapporté : « L’Envoyé de Dieu x est venu me rendre visite, lors du pèlerinage de l’Adieu, 
alors que j’étais gravement malade. Je lui dis : “ Ô Envoyé de Dieu x, la maladie m’a atteint de toute part ; 
or je possède une grosse fortune et je n’ai qu’une seule fille, puis-je faire l’aumône des deux tiers de ma 
richesse?” L’Envoyé de Dieu x répondit : “ Non.”  Alors je lui demandai : “ Et la moitié ?”, “ Non”, répondit 
l’Envoyé de Dieu x, “mais le tiers, et même le tiers est déjà beaucoup ; que tu laisses tes héritiers riches vaut 
mieux que de les laisser pauvres et dans le besoin. Encore que tu ne feras l’aumône pour l’amour de Dieu 
sans que tu en aies été récompensé, même pour la bouchée que tu auras mise dans la bouche de ta femme” »
Par conséquent, les héritiers légitimes musulmans sauf accord des autres héritiers légitimes et le 
bénéficiaire (autre que l’héritier légitime) ne peuvent recevoir au-delà du tiers de la fortune du 
défunt. Si le souscripteur a transmis plus du tiers de sa fortune à un bénéficiaire, l’autorisation de ses 
héritiers légitimes sera indispensable pour l’application de sa volonté.
Enfin, nous recommandons aux adhérents en ce qui concerne le choix du bénéficiaire 
du reliquat de choisir une association parmi les associations partenaires de la prévoyance 
Sakina Funérailles, ce qui leur permettra non seulement d’être en accord avec les règles 
islamiques en évitant de désigner une personne héritière bénéficiaire et de profiter 
pleinement dans l’au-delà de cette action de bienfaisance.


